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Le titulaire du brevet des métiers d’art graphisme et décors réalise des 

travaux de communication visuelle et graphique, des illustrations 

publicitaires (enseigne, messages) ou des décors destinés à la 

conservation, la restauration et la création d’ambiances (fresques, trompe 

l’œil, murs peints …). Il représente le projet en dessin ou en maquette PAO 

puis il utilise différents procédés et techniques de réalisation. 

Il peut poursuivre ses études avec un diplôme national des métiers d’art et 

du design. 
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Pour s’inscrire : Après le CAP SDG ou la première LGT 

sur dossier puis entretien de motivation. 

Brevet des Métiers 
d’Art 

 

Art et Graphique : Option B 

Décors Peints 
 

BMA AG DP 

Statut scolaire – 2 ans 

12 places 

 
12 semaines de stage 


